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TPE/PME :  

les aides pour faire face à la hausse des prix de l’énergie 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

Votre entreprise est une TPE ou une PME ? Vous pouvez bénéficier d’aides pour faire face à la 

hausse de vos dépenses de gaz et d’électricité.  

Vous pouvez dès à présent déposer votre demande d’aide pour vos factures de gaz et 

d’électricité des mois de mars et d'avril 2023. Vous avez jusqu’au 31 août.  

Le guichet est ouvert 

 

  

En savoir plus : 

TPE/PME : les aides pour faire face à la hausse des prix de l’énergie | economie.gouv.fr  

Et  

Aide - Gaz / Electricité : documents pour la période mars-avril 2023 | impots.gouv.fr 

  

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/tpe-pme-aides-hausse-prix-energie#guichet_2023?xtor=ES-29-[BIE_362_20230525]-20230525-[https://www.economie.gouv.fr/entreprises/tpe-pme-aides-hausse-prix-energie#guichet_2023]
https://www.impots.gouv.fr/aide-gaz-electricite-documents-pour-la-periode-mars-avril-2023
https://www.vyvs.fr/services/developpement-economique/

